
 

 

Formulaire 

DEVENIR REPETITEUR/REPETITRICE 
 

Documents à fournir : 
 Remplir le formulaire DEVENIR REPETITEUR/REPETITRICE 

 Lire et signer la charte du répétiteur 

 Faire une copie de la carte d’étudiant  

 Régler la finance d’inscription de Sfr. 20.- par répétiteur par année scolaire : 

IBAN CH18 0900 0000 1230 1638 6 ou bulletin de versement CCP  12-301638-6 

Nous restons toujours à votre disposition pour tous renseignements et besoins particuliers. 
 

 

Données répétiteur/répétitrice 
Nom 

 

Prénom 

 

Niveau scolaire actuel 

 

Dernier diplôme obtenu  

 

Age Date de naissance 

 

 Fille   Garçon 

  

Soutien pour le(s) branche(s) suivante(s) : 
 Niveau(x)* 

 français  P      CO      sup. II 

 

 maths  P      CO      sup. II 

 

 allemand   P      CO      sup. II 

 

 anglais   P      CO      sup. II 

 

 économie  P      CO      sup. II 

(économie / droit / compta) 

 

 sciences  P      CO      sup. II 

(biologie / chimie)  

 

 histoire / géo  P      CO      sup. II 

 autre (à préciser)  

 

* P = primaire 
   CO = cycle d’orientation 
   Sup. II = ECCG / collège / apprentis  
 

 

 

Adresse  

 

Code postal Ville 

 

  maison 

 

 portable 

 

@ email 

 

Autre(s) lieu(x) pour donner cours :  

 
 
 
Contact parents (si mineur) 
 
Nom  

 

Prénom  

 

 portable 

 
Signature du représentant légal ou du répétiteur 
 
 
 
 
APRES4H 
ASSOCIATION DE SOUTIEN SCOLAIRE EN VALAIS 
www.apres4h.ch 
 
  Case postale 289 - 1926 Fully 
CCP  12-301638-6 
IBAN CH18 0900 0000 1230 1638 6 
 
  027.558.82.82 
@   apres4hsoutien@gmail.com 

 
 
Le mandant (vous-même ou le représentant légal) a la responsabilité des charges sociales conformément 
aux dispositions légales suisses en matière d’AVS, AI, APG, AC, assurance accident, impôt à la source,… 

Garder une copie pour vos dossiers 

http://apres4heures.files.wordpress.com/2011/08/demander-du-soutien-scolaire2.pdf


 

 

 
 

CHARTE DU REPETITEUR ET REPETITRICE 
 
 
 
 

Donner un appui, un soutien scolaire dans les branches demandées pendant le temps déterminé 
 
Enseignement 
 

• réviser et travailler les branches scolaires en référence au travail effectué dans leur école  

• transmettre dans la bonne humeur des connaissances, des savoirs et des compétences à des jeunes 

• organiser le travail des jeunes en favorisant leur autonomie et la gestion du temps  

• être disponible au minimum deux heures par semaine pour l’association 

• suivre régulièrement vos élèves jusqu'à la fin du mois de juin de l'année scolaire en cours. 

• pendant les appuis : 

o être soi 

o avoir une tenue soignée 

o avoir un vocabulaire adéquat et adapté à l’âge du jeune 

o ne pas consommer de cigarette, d’alcool 

o ne pas utiliser de MP3-MP4, de portable pendant les appuis 

o il s’agit d’un travail rémunéré, il en va du bien-être d’un jeune qui a besoin d’une aide et de 

ses proches. 

Contact élève et parents 
 

• mettre les jeunes en confiance et les encourager dans leur apprentissage 

• établir et maintenir des liens avec les parents des élèves, les informer de leur progrès par 

l'intermédiaire de la « feuille de route » et/ou lors de RDV.  

Contact avec www.APRES4H.ch 
 

• alerter immédiatement en cas de disfonctionnement, de problèmes ou autres 

• indiquer lorsque qu’un soutien commence et se termine afin de mettre à jour la base de données 

• signaler tout changement (disponibilité, arrêt, déménagement, etc.). 

En cas de non-respect de cette charte, vous serez exclu de l’Association APRES4H et votre 
droit de donner des cours d’appui vous sera retiré. 
 

Le mandant (vous-même ou le représentant légal) a la responsabilité des charges sociales conformément aux dispositions 
légales suisses en matière d’AVS, AI, APG, AC, assurance accident, impôt à la source,… 
 

Lu et approuvé      Date 

 

 

Signature 

 

Garder une copie pour vos dossiers 


